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Chapitre Ier    Dispositions générales 

Article 1er : Objet du règlement  

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations 
entre les usagers du service public de l’assainissement non 
collectif (SPANC) et ce dernier, en fixant ou en rappelant les 
droits et obligations de chacun en ce qui concerne notamment 
les conditions d’accès aux ouvrages, leur conception, leur 
réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, le 
cas échéant, leur réhabilitation, les conditions de paiement de 
la redevance d’assainissement non collectif, enfin les 
dispositions d’application de ce règlement. 

Article 2 : Champ d’application territorial 

Le présent règlement s’applique sur le territoire de  la 
Commune de l’Ile d’Yeu. La Commune sera désignée dans les 
articles suivants par le terme générique de "la collectivité".  

Article 3 : Définitions 

Assainissement non collectif : par assainissement non collectif, 
on désigne tout système d’assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des 
eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au 
réseau public d’assainissement. 

Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques 
comprennent les eaux ménagères (provenant des cuisines, 
buanderies, salles d’eau...) et les eaux vannes (provenant des 
WC et des toilettes). 

Usager du service public de l’assainissement non collectif : 
L’usager du service public d’assainissement non collectif est le 
bénéficiaire des prestations individualisées de ce service. 
L’usager de ce service est soit le propriétaire de l’immeuble 
équipé ou à équiper d’un dispositif d’assainissement non 
collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à quelque titre que 
ce soit. 

SPANC : Service Public d’Assainissement  Non Collectif. 

 

Article 4 : Responsabilités et obligations des 
propriétaires  

Tout propriétaire d’un immeuble, existant ou à construire, non 
raccordé au réseau public de collecte des eaux usées, est tenu 
de l’équiper d’une installation d’assainissement non collectif 
destinée à collecter et à traiter les eaux usées domestiques 
rejetées, à l’exclusion des eaux pluviales. 

Ce propriétaire est responsable de la conception et de 
l’implantation de cette installation, qu’il s’agisse d’une création 
ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des 
travaux correspondants. 

Il en est de même s’il modifie de manière durable et 
significative, par exemple à la suite d’une augmentation du 
nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation 
de l’immeuble, les quantités d’eaux usées domestiques 
collectées et traitées par une installation existante. 

Il ne doit pas modifier l’agencement ou les caractéristiques des 
ouvrages ou l’aménagement du terrain d’implantation sans 
avoir informé préalablement le SPANC. 

La conception et l’implantation de toute installation doivent être 
conformes aux prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif, définies par arrêté 
interministériel du 7 septembre 2009 annexé au présent 
règlement, complété le cas échéant par la réglementation 
locale (cf. article 8), et destinées à assurer leur compatibilité 
avec les exigences de la santé publique et de l’environnement. 
Ces prescriptions concernent les conditions d’implantation, de 
conception, et de réalisation de ces installations, leur 
consistance et leurs caractéristiques techniques ; le respect de 
ces prescriptions donne lieu à un contrôle, obligatoire pour les 
propriétaires, qui est assuré par le SPANC à l’occasion de la 
conception des installations et de la réalisation des travaux.  

Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé d’une 
installation d’assainissement non collectif qui ne respecte pas 
les obligations réglementaires applicables à ces installations, 
est passible, le cas échéant, des mesures administratives et 
des sanctions pénales mentionnées au chapitre VIII. 

Article 5 : Responsabilités et obligations des 
occupants d’immeubles  

 Le maintien en bon état de fonctionnement 
des ouvrages 

L’occupant d’un immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif est responsable du bon 
fonctionnement des ouvrages, afin de préserver la qualité des 
eaux souterraines et superficielles et la salubrité publique. 

A cet effet, seules les eaux usées domestiques définies à 
l’article 3 sont admises dans les ouvrages d’assainissement 
non collectif. 

Il est interdit d’y déverser tout corps solide ou non, pouvant 
présenter des risques pour la sécurité ou la santé des 
personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon 
fonctionnement de l’installation.  

CETTE INTERDICTION CONCERNE EN PARTICULIER : 

 LES EAUX PLUVIALES, 

 LES ORDURES MENAGERES MEME APRES BROYAGE,  

 LES HUILES USAGEES, 

 LES HYDROCARBURES, 

 LES LIQUIDES CORROSIFS, LES ACIDES, LES 

MEDICAMENTS,  

 LES PEINTURES, 

 LES MATIERES INFLAMMABLES OU SUSCEPTIBLES DE 

PROVOQUER DES EXPLOSIONS. 

Le bon fonctionnement des ouvrages impose également à 
l’usager : 

- de maintenir les ouvrages en dehors de toute zone de 
circulation ou de stationnement de véhicule, des zones 
de culture ou de stockage de charges lourdes ; 

- d’éloigner tout arbre et plantation des dispositifs 
d’assainissement ; 

- de maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de ces 
dispositifs (notamment en s’abstenant de toute 
construction ou revêtement étanche au-dessus des 
ouvrages) ; 

- de conserver en permanence une accessibilité totale aux 
ouvrages et aux regards ; 

- d’assurer régulièrement les opérations d’entretien. 

 L’entretien des ouvrages 

L’utilisateur d’un dispositif d’assainissement non collectif, 
occupant des lieux, est tenu d’entretenir ce dispositif de 
manière à assurer : 

- le bon état des installations et des ouvrages, notamment 
des dispositifs de ventilation et, dans le cas où la filière 
le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 

- le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif 
d’épuration ; 

- l’accumulation normale des boues et des flottants à 
l’intérieur de la fosse. 

Les ouvrages et les regards doivent être accessibles pour 
assurer leur entretien et leur contrôle. 

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés 
aussi souvent que nécessaire. Les vidanges de boues et de 
matières flottantes des fosses ou autres installations de 
prétraitement sont effectuées selon les fréquences déterminées 
par le SPANC au cas par cas, sur la base des prescriptions de 
l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009. 

Le non-respect des obligations de maintien en bon état de 
fonctionnement et d’entretien des ouvrages expose, le cas 
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échéant, l’occupant des lieux aux mesures administratives et 
aux sanctions pénales mentionnées au chapitre VIII. 

Article 6 : Droit d’accès des agents du SPANC  

Les agents du SPANC ont accès aux propriétés privées pour 
assurer les contrôles. Cet accès doit être précédé d’un avis 
préalable de visite notifié au propriétaire des ouvrages et, le cas 
échéant, à l’occupant des lieux dans un délai raisonnable 
(environ 15 jours). L’usager doit faciliter l’accès de ses 
installations aux agents du SPANC et être présent ou 
représenté lors de toute intervention du service. Au cas où il 

s’opposerait à cet accès pour une opération de contrôle 
technique, les agents du SPANC relèveront l’impossibilité 
matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer leur contrôle 
et transmettront le dossier au maire pour suite à donner. 

Article 7 : Information des usagers après contrôle 
des installations 

Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle et 
l’avis rendu par le service sont consignés sur le rapport de 
visite adressé au propriétaire de l’immeuble. 

Chapitre II 
Contrôle de conception et d’implantation des installations  

Article 8 : Responsabilités et obligations du 
propriétaire  

Il revient au propriétaire de joindre au formulaire de demande 
d’assainissement non collectif, une étude de définition de 
filière, afin que la compatibilité du dispositif d’assainissement 
non collectif choisi avec la nature du sol, les contraintes du 
terrain et son bon dimensionnement soient assurés. 

La conception et l’implantation de toute installation, nouvelle 
ou réhabilitée, doivent être conformes aux prescriptions 
techniques nationales applicables à ces installations (cf. 
article 4) 

Article 9 : Contrôle de la conception et de 
l’implantation des installations 

 

Le SPANC informe le propriétaire ou futur propriétaire de la 
réglementation applicable à son installation, et procède, le cas 
échéant, aux contrôles de la conception et de l’implantation 
de l’installation concernée. 

 dans le cadre d’une demande de permis de 
construire 

Le pétitionnaire doit déposer simultanément avec la demande 
de permis de construire ou de déclaration de travaux, un 
dossier de demande d’installation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif.  

Ce dossier comporte : 

- un formulaire à remplir destiné à préciser notamment 
l’identité du propriétaire et du réalisateur du projet, les 
caractéristiques de l’immeuble à équiper, du terrain 
d’implantation et de son environnement, de la filière, des 
ouvrages et des études déjà réalisées ou à réaliser. 

- une étude de sol et de filière, destinée à justifier la 
conception, l’implantation, les dimensions, les 
caractéristiques, les conditions de réalisation et d’entretien 
des dispositifs techniques retenus ainsi que le choix du mode 
et du lieu de rejet, et contenant : 

 -un plan de situation de la parcelle 

 -un plan de masse du projet de l’installation avec détail 
de la zone (puits, sondages) 

 -un plan en coupe de la filière et du bâtiment avec cotes 
et niveaux y compris celui de la sortie des eaux 
usées de l’immeuble par rapport au terrain fini et 
précisant les mouvements de terre éventuels 

-un profil pédologique ainsi que les résultats du ou des 
tests de perméabilité 

-une information sur la réglementation applicable 

-éventuellement les notes techniques descriptives des 
matériels proposés 

 

Le dossier de demande d'installation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif, complété et accompagné de 
toutes les pièces à fournir, est retourné à la mairie par le 
pétitionnaire. Ce dossier est transmis au Service Public 
d'Assainissement Non Collectif. 

Au vu du dossier rempli, accompagné de toutes les pièces à 
fournir, et le cas échéant après visite sur le terrain par un 
représentant du service dans les conditions prévues par 
l’article 6, le SPANC formule son avis qui pourra être 
favorable, favorable avec réserves, ou défavorable. Dans ces 
deux derniers cas l’avis est expressément motivé. Le SPANC 
adresse, dans les conditions prévues à l’article 7, un courrier 
de notification d'avis : 

- au pétitionnaire, 
- au service instructeur du permis de construire  

 

 en l’absence d’une demande de permis de 
construire 

Le propriétaire d’un immeuble qui projette, en l’absence de 
demande de permis de construire, d’équiper cet immeuble 
d’une installation d’assainissement non collectif ou de 
réhabiliter une installation existante, doit informer le SPANC 
de son projet.  

Le dossier de demande d'installation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif, complété et accompagné de 
toutes les pièces à fournir, est retourné à la mairie par le 
pétitionnaire. . Ce dossier est transmis au Service Public 
d'Assainissement Non Collectif. 

Au vu du dossier rempli, accompagné de toutes les pièces à 
fournir, et le cas échéant après visite sur le terrain par un 
représentant du service dans les conditions prévues par 
l’article 6, le SPANC formule son avis qui pourra être 
favorable, favorable avec réserves, ou défavorable. Dans ces 
deux derniers cas l’avis est expressément motivé. L'avis du 
SPANC est notifié par courrier au pétitionnaire, dans les 
conditions prévues à l’article 7. Le pétitionnaire doit respecter 
l'avis du SPANC lors de la réalisation de son projet. 

Chapitre III 
Contrôle de bonne exécution des installations  

Article 10 : Responsabilités et obligations du 
propriétaire  

Le propriétaire immobilier tenu d’équiper son immeuble d’une 
installation d’assainissement non collectif ou qui modifie ou 
réhabilite une installation existante, est responsable de la 
réalisation des travaux correspondants. Ceux-ci ne peuvent 
être exécutés qu’après avoir reçu un avis favorable du SPANC, 

à la suite du contrôle de leur conception et de leur implantation 
visé à l’article 9 ou, en cas d’avis favorable avec réserves, 
après modification du projet pour tenir compte de celles-ci.  

Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement 
des travaux afin que celui-ci puisse contrôler leur bonne 
exécution avant remblaiement, par visite sur place effectuée 
dans les conditions prévues par l’article 6. Le propriétaire ne 
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peut faire remblayer tant que le contrôle de bonne exécution 
n’a pas été réalisé, sauf autorisation expresse et écrite du 
service.  

 

Article 11 : Contrôle de la bonne exécution des 
ouvrages 
Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la 
modification ou la réhabilitation des ouvrages est conforme au 
projet du pétitionnaire validé par le SPANC. Il porte notamment 
sur le type de dispositif installé, son implantation, ses 
dimensions, la mise en œuvre des différents éléments de 
collecte, de prétraitement, de traitement et, le cas échéant, 

d’évacuation des eaux traitées et la bonne exécution des 
travaux. 

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place dans 
les conditions prévues à l’article 6. 

A l’issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis qui pourra 
être conforme, conforme avec réserves ou non conforme. Dans 
ces deux derniers cas l’avis est expressément motivé. L’avis du 
service est adressé au propriétaire des ouvrages dans les 
conditions prévues à l’article 7. Si cet avis comporte des 
réserves ou s’il est non conforme, le SPANC invite le 
propriétaire à réaliser les travaux nécessaires pour rendre les 
ouvrages conformes à la réglementation applicable.

Chapitre IV 
Diagnostic des installations équipant des immeubles existants 

Article 12 : Responsabilités et obligations du 
propriétaire et de l’occupant de l’immeuble  

Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, 
et non raccordé au réseau public, doit avoir été équipé par son 
propriétaire d’une installation d’assainissement non collectif, 
maintenue en bon état de fonctionnement par l’occupant de 
l’immeuble. 

Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout 
document nécessaire ou utile à l’exercice du contrôle de 
diagnostic (liste des pièces visées à l’article 9). 

Article 13 : Diagnostic des installations d’un 
immeuble existant dont l’installation a été réalisée 
ou réhabilité avant le 31 décembre 1998 : 

Tout immeuble visé à l’article 13 donne lieu à un diagnostic de 
bon fonctionnement et d’entretien des installations 

d’assainissement non collectif. 

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place, dans 
les conditions prévues par l’article 6, destinée à : 

- Identifier, localiser et caractériser les dispositifs 
constituant l’installation,  

- Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et 
d’usures éventuels 

- Vérifier le respect des prescriptions techniques 
réglementaires en vigueur lors de la réalisation ou la 
réhabilitation de l’installation 

- Constater que le fonctionnement de l’installation 
n’engendre pas de risques environnementaux, de 
risques sanitaires ou de nuisances. 

A la suite de ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui pourra 
être : conforme, bon fonctionnement, acceptable sous 
réserves, non acceptable. Dans les deux derniers cas, l’avis est 
expressément  motivé. Il est adressé par le service, au 
propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant des 
lieux, dans les conditions prévues à l’article 7.  
En cas de rejets d’eaux usées portant nuisance à un tiers, à la 
santé publique ou à l’environnement, la responsabilité du 

propriétaire, le cas échéant de l’occupant, pourra être 
engagée. 

Article 14 : Diagnostic des installations d’un 
immeuble existant dont l’installation a été réalisée 
ou réhabilité après le 31 décembre 1998 : 

Tout immeuble visé à l’article 14 donne lieu à une vérification 
de la conception et de l’exécution des installations 

d’assainissement non collectif. 

Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place, dans 
les conditions prévues par l’article 6, destinée à : 

- Identifier, localiser et caractériser les dispositifs 
constituant l’installation,  

- Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et 
d’usures éventuels 

- Vérifier l’adaptation de la filière réalisée ou réhabilitée au 
type d’usages, aux contraintes sanitaires et 
environnementales, aux exigences et à la sensibilité du 
milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’immeuble 
desservi. 

- Vérifier le respect des prescriptions techniques 
réglementaires en vigueur lors de la réalisation ou 
réhabilitation de l’installation 

- Constater que le fonctionnement de l’installation 
n’engendre pas de risques environnementaux, de 
risques sanitaires ou de nuisances. 

A la suite de ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui pourra 
être : conforme, bon fonctionnement, acceptable sous 
réserves, non acceptable. Dans les deux derniers cas, l’avis est 
expressément  motivé. Il est adressé par le service au 
propriétaire de l’immeuble et, le cas échéant, à l’occupant des 
lieux, dans les conditions prévues à l’article 7.  
 
En cas de rejets d’eaux usées portant nuisance à un tiers, à la 
santé publique ou à l’environnement, la responsabilité du 
propriétaire, le cas échéant de l’occupant, pourra être 
engagée. 

Chapitre V 
Contrôle périodique de bon fonctionnement des ouvrages 

Article 15 : Responsabilités et obligations de 
l’occupant de l’immeuble 

L’occupant de l’immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif est responsable du bon 
fonctionnement des ouvrages dans les conditions prévues à 
l’article 5.  

Article 16 : Contrôle périodique de bon 
fonctionnement des ouvrages 

Le contrôle périodique de bon fonctionnement des ouvrages 
d’assainissement non collectif concerne toutes les installations 
neuves, réhabilitées ou existantes. Ce contrôle est exercé sur 
place par les agents du SPANC dans les conditions prévues 

par l’article 6. Il a pour objet de vérifier les modifications 
intervenues depuis le précédent contrôle et de constater que le 
fonctionnement de l’installation n’engendre pas de risques 
environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances. 

Il porte au minimum sur les points suivants : 
- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation 

et leur accessibilité, 
- vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au 

dispositif d’épuration, 
- vérification de l’accumulation normale des boues à 

l’intérieur de la fosse. 
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En outre : 
- s’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel un contrôle 

de la qualité du rejet peut être réalisé ;  
- en cas de nuisances de voisinage des contrôles 

occasionnels peuvent être effectués. 

Le Conseil Municipal a fixé par délibération la fréquence du 
contrôle de bon fonctionnement à 4 ans. 

 A l’issue du contrôle de bon fonctionnement, le SPANC 
formule son avis qui pourra être : conforme, bon 
fonctionnement, acceptable sous réserves, non acceptable. 
Dans ces deux derniers cas l’avis est expressément motivé. Le 
SPANC adresse son avis au propriétaire des ouvrages, et le 

cas échéant à l’occupant des lieux, dans les conditions prévues 
par l’article 7. Si cet avis comporte des réserves ou s’il est 
défavorable, le SPANC invite, en fonction des causes de 
dysfonctionnement : 

- soit le propriétaire des ouvrages à réaliser les travaux ou 
aménagements nécessaires pour supprimer ces 
causes, en particulier si celles-ci entraînent une atteinte 
à l’environnement (pollution), à la salubrité publique ou 
toutes autres nuisances ; 

- soit l’occupant des lieux à réaliser les entretiens ou 
réaménagements qui relèvent de sa responsabilité. 

 

Chapitre VI 
Contrôle de l’entretien des ouvrages 

Article 17 : Responsabilités et obligations de 
l’occupant de l’immeuble 

L’occupant de l’immeuble est tenu d’entretenir ce dispositif 
dans les conditions prévues à l’article 5. Il peut réaliser lui-
même les opérations d’entretien des ouvrages ou choisir 
librement l’entreprise ou l’organisme qui les effectuera. Quel 
que soit l’auteur de ces opérations, il est responsable de 
l’élimination des matières de vidange, qui doit être effectuée 
conformément aux dispositions réglementaires, notamment 
celles prévues par les plans départementaux visant la collecte 
et le traitement des matières de vidange et celles du règlement 
sanitaire départemental qui réglemente ou interdit le 
déchargement de ces matières. 

L’entreprise qui réalise une vidange de la fosse ou de tout autre 
dispositif de prétraitement à vidanger doit être agréé par le 
préfet du département (validité de l’agrément :10 ans). Elle est 
tenue de remettre à l’occupant de l’immeuble ou au propriétaire 
un bordereau de suivi des matières de vidange qui doit 
notamment comporter le lieu d’élimination de ces déchets (art 9 
de l’arrêté ministériel du 07/09/09 définissant les modalités 
d’agrément des personnes réalisant les vidanges).  

 

 

Article 18 : Contrôle de l’entretien des ouvrages 

Le contrôle périodique de l’entretien des ouvrages 
d’assainissement non collectif concerne toutes les installations 
neuves, réhabilitées ou existantes. Il a pour objet de vérifier 
que les opérations d’entretien visées à l’article 17 sont 
régulièrement effectuées pour garantir le bon fonctionnement 
de l’installation.  

Il porte au minimum sur les points suivants : 
- vérification de la réalisation périodique des vidanges ; à 

cet effet l’usager présentera le bon de vidange remis 
par le vidangeur ; 

- vérification, le cas échéant, de l’entretien des dispositifs 
de dégraissage. 

Selon les cas, le contrôle de l’entretien peut être effectué par le 
SPANC par simple vérification de la réception d’une copie du 
bon de vidange remis par l’entreprise à l’occupant de 
l’immeuble, ou par visite sur place dans les conditions prévues 
à l’article 6, notamment lorsqu’il est effectué à l’occasion d’un 
contrôle de bon fonctionnement. 

A l’issue d’un contrôle de l’entretien, le SPANC invite, le cas 
échéant, l’occupant des lieux, à réaliser les opérations 
d’entretien nécessaires. Si ce contrôle a donné lieu à une visite 
sur place, le rapport de visite ainsi que cette demande du 
service lui sont notifiés simultanément dans un même 
document.  

Chapitre VII 
Dispositions financières

Article 19 : Redevance d’assainissement non 
collectif 
Les prestations de contrôle assurées par le service public 
d’assainissement non collectif donnent lieu au paiement par 
l’usager d’une participation d’assainissement non collectif dans 
les conditions prévues par ce chapitre. Ces redevances sont 
destinées à financer les charges du service conformément au 
code des collectivités territoriales (Article L2224-12-3) . 

Article 20 : Montant de la participation  
Le montant de la redevance varie selon la nature des 
opérations de contrôle et est révisable chaque année :  
 

1. Pour le diagnostic et le contrôle périodique, la 

redevance est annuelle  
2. Pour le contrôle ponctuel de fonctionnement et de 

conformité mis à jour dans le cadre de la vente d’un 
immeuble, la redevance est ponctuelle 

3.  Pour le contrôle de conception et de réalisation 
dans le cadre d’une installation neuve ou 
réhabilités, la redevance est forfaitaire 

 

Les montants de ces redevances sont fixés par délibération du 
conseil municipal (annexée au présent règlement). 
 
 

Article 21 : Redevables  

La redevance annuelle portant sur le diagnostic des 
installations et sur le contrôle périodique de bon 
fonctionnement et d’entretien est facturée au propriétaire de 
l’immeuble, charge à lui de répercuter à ou aux occupants 
La redevance, pour contrôle ponctuel de fonctionnement et de 
conformité dans le cadre de la vente, est facturée au 
demandeur de la prestation. 

La redevance forfaitaire portant sur le contrôle de la 
conception, de l’implantation et de la bonne exécution des 
ouvrages est facturée au pétitionnaire. 

Article 22 : Recouvrement de la redevance. 
Le recouvrement de la redevance d’assainissement non 
collectif est assuré par la commune de l’Ile d’Yeu via les 
services de la trésorerie. 
La  redevance annuelle est perçue à partir de l’année civile qui 
suit le diagnostic de l’installation ou le contrôle de bon 
fonctionnement.  
La redevance de contrôle de fonctionnement et de conformité 
appliquée dans le cadre de la vente d’un immeuble est due 
dès que l’avis sur le projet est délivré. 
La redevance de contrôle de conception, d’implantation et de 
bonne exécution des travaux est due dès que l’avis sur le 
projet est délivré. 
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Article 23 : Majoration de la redevance pour retard 
de paiement 

Le défaut de paiement de la redevance dans les 3 mois qui 
suivent la présentation de la facture fait l’objet d’une mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 jours suivant 
cette mise en demeure, elle est majorée de 25 % en application 
de l’article R.2224-19-9 du Code général des collectivités 
territoriales.  

Chapitre VIII 
Dispositions d’application 

Article 24 : Infractions et poursuites : 

Les infractions aux dispositions applicable aux installations 
d’ANC ou protégeant l’eau contre toute pollution sont 
constatées, soit par les agents et officiers de police judiciaire 
qui ont une compétence générale, dans les conditions prévues 
par le Code de Procédure Pénale, soit, selon la nature des 
infractions, par les agents de l’Etat ou des collectivités 
territoriales ou de leur groupement, habilités et assermentés 
dans les conditions prévues par l’article L.1312-1 du Code de la 
Santé Publique, l’article L.152-1 du Code de la Construction et 
de l’Habitation ou par les articles L 160-4 et L.480-1 du Code 
de l’Urbanisme. 
 

Elle peuvent donner lieu à une mise en demeure et 
éventuellement à des poursuites devant les tribunaux 
compétents. 
 
Pénalités financières pour absence ou mauvais état de 
fonctionnement d’une installation d’ANC. 

L’absence d’installation d’ANC réglementaire sur un immeuble 
qui doit en être équipé ou son mauvais état de fonctionnement, 
expose le propriétaire de l’immeuble au paiement de la pénalité 
financière prévue par l’article L 1331-8 du Code de la Santé 
Publique (soit le montant de la redevance du contrôle de bon 
fonctionnement, majorable jusqu’à 100 %). 
 
Obstacle à l’accomplissement des fonctions des agents 

Pour mener à bien leurs missions, les agents du service 
d’assainissement non collectif sont autorisés à pénétrer dans 
les propriétés privées (article L 1331-11 du Code de la Santé 
Publique). 

Le fait de faire obstacle à l’accomplissement des fonctions des 
agents du ministère chargé de la santé ou des collectivités 
territoriales mentionnées à l’article L 1312-1 du Code de la 
Santé Publique est puni de 3 mois d’emprisonnement et de 3 
750 € d’amende. 
 
Absence de réalisation, modification ou remise en état d’une 
installation d’ANC d’un bâtiment d’habitation en violation des 
prescriptions réglementaires en vigueur. 

L’absence de réalisation d’une installation d’ANC d’un bâtiment 
d’habitation lorsque celle-ci est exigée, sa réalisation, sa 
modification ou sa remise en état sans respecter les 
prescriptions techniques, exposent le propriétaire de 
l’immeuble aux sanctions pénales prévues par l’article L-152-4 
du Code de la Construction et de l’Habitation (une amende 45 
000 €, portée à 75 000 € et 6 mois d’emprisonnement en cas 
de récidive). En cas de condamnation le tribunal compétent 
peut ordonner notamment la mise en conformité des ouvrages 
avec la réglementation applicable, dans les conditions prévues 
par l’article L 152-5 de ce code. La non-réalisation de ces 
travaux dans le délai imparti par le juge autorise l’autorité de 
police compétente à ordonner leur exécution d’office aux frais 
des intéressés en application de l’article L 152-9 du même 
code. 

A la suite d’un constat d’infraction aux prescriptions de l’arrêté 
précité, les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire 
(par le juge d’instruction ou le tribunal compétent) ou 
administrative (par l’autorité de police compétente ou le préfet), 
dans les conditions prévues par l’article L 152-2 du code. 
 

Absence de réalisation, modification ou remise en état d’une 
installation d’ANC en violation des règles d’urbanisme 

L’absence de réalisation, la modification ou la remise en état 
d’une installation d ‘ANC en violation, soit des règles générales 
d’urbanisme des dispositions d’un document d’urbanisme 
concernant l’ANC, soit des prescriptions imposées par un 
permis de construire en matière d’ANC, est passible des 
sanctions prévues par l’article L-160-1 ou L-480-4 du code de 
l’urbanisme (amende de 1 200 € minimum, et 6 mois 
d’emprisonnement en cas de récidive). En cas de 
condamnation, le tribunal compétent peut ordonner notamment 
la mise en conformité des ouvrages avec la réglementation 
applicable, dans les conditions prévues par l’article L-480-5 du 
code. La non réalisation de ces travaux dans le délai imparti 
par le juge, autorise l’autorité de police compétent à ordonner 
leur exécution d’office aux frais des intéressés en application 
de l’article L-480-9 du même code. 

Dès que le constat d’infraction aux règles d’urbanisme a été 
dressé, les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire 
(par le juge d’instruction ou le tribunal compétent) ou 
administrative  (par l’autorité de police compétente ou le 
préfet), dans les conditions prévues par l’article L-480-2 du 
code. 
 
Pollution de l’eau due à l’absence d’une installation d’ANC ou 
à son mauvais fonctionnement 
Toute pollution de l’eau qui aurait pour origine l’absence d’une 
installation d’ANC sur un immeuble qui devrait en être équipé 
ou au mauvais fonctionnement d’une installation d’ANC, peut 
donner lieu à l’encontre de son auteur à des poursuites 
pénales et aux sanctions prévues par les articles L.216-6 (en 
cas d’effets nuisibles sur la santé, de dommages à la flore, à la 
faune, sont prévues une peine d’emprisonnement de 2 ans et 
une amende 75 000 €), L-218-73 (en cas de rejet en mer ou 
dans les eaux salées de substances nuisibles, est prévue une 
amende de 22 500 €) ou L-432-2 du code de l’environnement 
(en cas d’atteinte à la faune piscicole et à son habitat, sont 
prévus une amende de 18 000 € et un emprisonnement de 2 
ans), selon la nature des dommages causés. 
 
Mesures de police administrative en cas de pollution de l’eau 
ou d’atteinte à la salubrité publique 

Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une 
atteinte à la salubrité publique due, soit à l’absence 
d’installation d’ANC, d’un immeuble tenu d’en être équipé, soit 
au mauvais fonctionnement d’une installation d’ANC, le maire 
peut, en application de son pouvoir de police générale, prendre 
toute mesure réglementaire ou individuelle pour prévenir ou 
faire cesser cette pollution ou cette atteinte à la salubrité 
publique, en application de l’article L-2212-2 du CGCT ou de 
l’article L-2212-4 en cas de danger grave ou imminent, sans 
préjudice des mesures pouvant être prises par le préfet sur le 
fondement de l’article L-2215-1 du même code. 
Et d’une manière générale, toutes violations des règles 
établies pour l’ANC peuvent faire l’objet de poursuites , de 
sanctions, de mesures réglementaires ou individuelles. 

 

Article 25 : Voies de recours des usagers 

En cas de litige, l’usager qui s’estime lésé peut saisir la 
juridiction compétente. 

Les différents individuels entre les usagers du service public 
d’assainissement non collectif et ce service public industriel et 
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commercial relèvent du droit privé et de la compétences des 
tribunaux judiciaires, nonobstant toute convention contraire 
passée entre le service et l’usager. 

Si le litige porte sur l’organisation du service (délibération 
instituant la redevance ou fixant ses tarifs, délibération 
approuvant le règlement du service, etc) le Tribunal 
Administratif est seul compétent pour en juger. 

Préalablement à la saisine, l’usager doit adresser un recours 
gracieux au représentant légal du SPANC sous forme de 
courrier recommandé avec accusé de réception. 

L’absence de réponse à ce recours gracieux dans un délai de 
deux mois, à compter de la date de réception du recours par le 
SPANC, vaut alors décision de rejet. 

Article 26 : Publicité du règlement 

Ce règlement sera adressé aux usagers du service et sera tenu 
en permanence à la disposition du public en mairie de l’Ile 
d’Yeu. 

Article 27 : Modification du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées 
selon la même procédure que celle suivie pour son adoption. 

Ces modifications, qui donneront lieu à la même publicité que 
le règlement initial, doivent être portées à la connaissance des 
usagers du service préalablement à leur mise en application. 

Article 28 : Date d’entrée en vigueur du règlement  

Le présent règlement entre en vigueur le 01 avril 2010. 

Article 29 : Clauses d’exécution 

Le Maire de l’Ile d’Yeu, les agents du service public 
d’assainissement non collectif et le receveur de la Commune 
de l’Ile d’Yeu, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent règlement. 

 

Délibéré et voté par l’assemblée délibérante  
de la commune de l’Ile d’Yeu 
dans sa séance du 30/03/2010 
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AANNNNEEXXEESS    

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
(NOUVELLE PARTIE LEGISLATIVE)  

Article L1312-1 

Sous réserve des dispositions des articles L. 1324-1, L. 1337-1, L. 1336-1-1 et L. 1343-1, les infractions aux prescriptions des 
articles du présent livre, ou des règlements pris pour leur application, sont recherchées et constatées par des officiers et agents de 
police judiciaire, conformément aux dispositions du code de procédure pénale, ainsi que par les fonctionnaires et agents du 
ministère de la santé ou des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et prérogatives prévus aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3.  

Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires et agents du ministère de la santé ou des collectivités territoriales mentionnés à 
l'alinéa précédent en ce domaine font foi jusqu'à preuve contraire.  

Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des voies et espaces publics peuvent être 
également relevées par les agents spécialement habilités à constater par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du 
code de la route concernant l'arrêt ou le stationnement des véhicules. 

Article L1312-2 

Le fait de faire obstacle à l'accomplissement des fonctions des agents du ministère chargé de la santé ou des collectivités 
territoriales mentionnés à l'article L. 1312-1 est puni de trois mois d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende. 

Article L1331-1 

Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis 
sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes 
de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte.  

Un arrêté interministériel détermine les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du maire, approuvé par le représentant de 
l'Etat dans le département, peut accorder soit des prolongations de délais qui ne peuvent excéder une durée de dix ans, soit des 
exonérations de l'obligation prévue au premier alinéa.  

Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service du réseau public de collecte et le raccordement de l'immeuble ou 
l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle perçoit auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme 
équivalente à la redevance instituée en application de l'article L. 2224-12-2 du code général des collectivités territoriales.  

La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles au réseau public de 
collecte des eaux usées et des eaux pluviales. 

Les immeubles non raccordés doivent être dotés d'un assainissement autonome dont les installations seront maintenues en bon 
état de fonctionnement. Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la 
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés. 

Article L1331-1-1 

I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non 
collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l'entretien et la vidange par une personne agréée par le représentant de l'Etat 
dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement.  

Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la réglementation, doivent 
être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industriel le ou 
agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire définissant les conditions, notamment financières, de 
raccordement de ces effluents privés.  

II. - La commune délivre au propriétaire de l'installation d'assainissement non collectif le document résultant du contrôle prévu au III 
de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales.  

En cas de non-conformité de son installation d'assainissement non collectif à la réglementation en vigueur, le propriétaire fait 
procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle, dans un délai de quatre ans suivant sa réalisation.  

Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le transport et l'élimination des matières 
extraites, les modalités d'entretien des installations d'assainissement non collectif et les modalités de vérification de la conformité et 
de réalisation des diagnostics sont définies par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du 
logement.  

Article L1331-8 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687048&dateTexte=&categorieLien=cid
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Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7, il est astreint au 
paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble 
avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans 
une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %. 

Article L1331-11 

Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées :  

1° Pour l'application des articles L. 1331-4 et L. 1331-6 ;  

2° Pour procéder, selon les cas, à la vérification ou au diagnostic des installations d'assainissement non collectif en application de 
l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales ;  

3° Pour procéder, à la demande du propriétaire, à l'entretien et aux travaux de réhabilitation et de réalisation des installations 
d'assainissement non collectif, si la commune assure leur prise en charge ;  

4° Pour assurer le contrôle des déversements d'eaux usées autres que domestiques.  

En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions visées aux 1°, 2° et 3° du présent article, l'occupant est astreint au 
paiement de la somme définie à l'article L. 1331-8, dans les conditions prévues par cet article.  

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
(PARTIE LEGISLATIVE)  

Article L2212-2 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment :  

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend le 
nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices et monuments funéraires 
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien 
jeter qui puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, 
déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la 
commodité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;  

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les 
rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, les troubles de voisinage, les 
rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique ;  

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés, 
réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ;  

4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés 
en vue de la vente ;  

5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de 
l'administration supérieure ;  

6° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont l'état pourrait 
compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ;  

7° Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux 
malfaisants ou féroces ;  

8° Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette fermeture est rendue nécessaire pour l'application de 
la législation sur les congés payés, après consultation des organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le 
ravitaillement de la population.  

Article L2212-4 

En cas de danger grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L. 2212-2, le maire prescrit l'exécution des 
mesures de sûreté exigées par les circonstances.  

Il informe d'urgence le représentant de l'Etat dans le département et lui fait connaître les mesures qu'il a prescrites.  

Article L2215-1 

La police municipale est assurée par le maire, toutefois :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390150&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre, pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre elles, 
et dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publiques.  

Ce droit ne peut être exercé par le représentant de l'Etat dans le département à l'égard d'une seule commune qu'après une mise en 
demeure au maire restée sans résultat ;  

2° Si le maintien de l'ordre est menacé dans deux ou plusieurs communes limitrophes, le représentant de l'Etat dans le département 
peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour l'exercice des pouvoirs mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 
2212-2 et à l'article L. 2213-23 ;  

3° Le représentant de l'Etat dans le département est seul compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la 
sécurité et à la salubrité publiques, dont le champ d'application excède le territoire d'une commune ;  

4° En cas d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publiques 
l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de 
police, celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, 
réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien et 
prescrire toute mesure utile jusqu'à ce que l'atteinte à l'ordre public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées.  

L'arrêté motivé fixe la nature des prestations requises, la durée de la mesure de réquisition ainsi que les modalités de son application.  

Le préfet peut faire exécuter d'office les mesures prescrites par l'arrêté qu'il a édicté.  

La rétribution par l'Etat de la personne requise ne peut se cumuler avec une rétribution par une autre personne physique ou morale.  

La rétribution doit uniquement compenser les frais matériels, directs et certains résultant de l'application de l'arrêté de réquisition.  

Dans le cas d'une réquisition adressée à une entreprise, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement 
fournies à la clientèle, le montant de la rétribution est calculé d'après le prix commercial normal et licite de la prestation.  

Dans les conditions prévues par le code de justice administrative, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue 
peut, dans les quarante-huit heures de la publication ou de la notification de l'arrêté, à la demande de la personne requise, accorder 
une provision représentant tout ou partie de l'indemnité précitée, lorsque l'existence et la réalité de cette indemnité ne sont pas 
sérieusement contestables.  

En cas d'inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui lui incombent en application de l'arrêté édicté par le préfet, 
le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut, sur demande de l'autorité requérante, prononcer une astreinte 
dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de justice administrative.  

Le refus d'exécuter les mesures prescrites par l'autorité requérante constitue un délit qui est puni de six mois d'emprisonnement et de 
10 000 euros d'amende.  

Article L2224-12-3 

Les redevances d'eau potable et d'assainissement couvrent les charges consécutives aux investissements, au fonctionnement et aux 
renouvellements nécessaires à la fourniture des services, ainsi que les charges et les impositions de toute nature afférentes à leur 
exécution.  

Pour les abonnés domestiques, les demandes de caution ou de versement d'un dépôt de garantie sont interdites. Le remboursement 
des sommes perçues au titre des dépôts de garantie intervient dans un délai maximum fixé à trois ans à compter de la promulgation 
de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques.  

Article R2224-19 

Tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la perception de redevances 
d'assainissement établies dans les conditions fixées par les articles R. 2224-19-1 à R. 2224-19-11. 

Article R2224-19-1 

Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public compétent pour tout ou partie du service public d'assainissement 
collectif ou non collectif institue une redevance d'assainissement pour la part du service qu'il assure et en fixe le tarif.  

Lorsque le service d'assainissement concerne à la fois l'assainissement collectif et l'assainissement non collectif, deux redevances 
distinctes sont instituées. Le budget annexe du service d'assainissement ou le budget commun d'eau et d'assainissement établi  dans 
les conditions fixées par l'article L. 2224-6 ou l'état sommaire mentionné à l'article L. 2221-11 doivent faire apparaître dans un état 
complémentaire la répartition entre les opérations relatives respectivement à l'assainissement collectif et à l'assainissement non 
collectif. Le compte administratif doit faire apparaître de la même manière cette répartition.  

En cas de délégation du service d'assainissement, le tarif de la redevance peut comprendre, outre une part, fixée par la convention de 
délégation, revenant au délégataire au titre des charges du service qu'il assure, une part revenant à l'autorité délégante destinée à 
couvrir les dépenses qui demeurent à sa charge.  
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Article R2224-19-5 

La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les charges de contrôle de la conception, de 
l'implantation et de la bonne exécution et du bon fonctionnement des installations et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les 
charges d'entretien de celles-ci.  

La part représentative des opérations de contrôle est calculée en fonction de critères définis par l'autorité mentionnée au premier 
alinéa de l'article R. 2224-19-1 et tenant compte notamment de la situation, de la nature et de l'importance des installations. Ces 
opérations peuvent donner lieu à une tarification forfaitaire.  

La part représentative des prestations d'entretien n'est due qu'en cas de recours au service d'entretien par l'usager. Les modalités de 
tarification doivent tenir compte de la nature des prestations assurées. 

Article R2224-19-7 

Le recouvrement, à l'exclusion des procédures contentieuses, des redevances pour consommation d'eau et des redevances 
d'assainissement collectif et non collectif peut être confié à un même organisme qui en fait apparaître le détail sur une même facture.  

En cas de recouvrement séparé de ces redevances, l'exploitant du réseau public de distribution d'eau est tenu de communiquer aux 
services d'assainissement, dans un délai d'un mois à compter de sa propre facturation, les éléments nécessaires au calcul des 
redevances dues par leurs usagers. 

Article R2224-19-8 

La facturation des sommes dues par les usagers est faite au nom du titulaire de l'abonnement à l'eau, à défaut au nom du propriétaire 
du fonds de commerce, à défaut au nom du propriétaire de l'immeuble.  

Toutefois, la part de la redevance d'assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de la conception, de l'implantation et de la 
bonne exécution des installations est facturée au propriétaire de l'immeuble.  

Article R2224-19-9 

A défaut de paiement dans un délai de trois mois à compter de la présentation de la quittance et dans les quinze jours d'une mise en 
demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la redevance est majorée de 25 %. 

Article R2224-19-10 

Le produit des redevances d'assainissement est affecté au financement des charges du service d'assainissement.  

Ces charges comprennent notamment :  

- les dépenses de fonctionnement du service, y compris les dépenses de personnel ;  

- les dépenses d'entretien ;  

- les charges d'intérêt de la dette contractée pour l'établissement et l'entretien des installations ;  

- les charges d'amortissement des immobilisations.  

Article R2224-19-11 

Le produit des sommes exigibles au titre du troisième alinéa de l'article L. 1331-1 et des articles L. 1331-2, L. 1331-3, L. 1331-6, L. 
1331-7, L. 1331-8 et L. 1331-10 du code de la santé publique s'ajoute au produit des redevances ainsi qu'aux autres recettes du 
service d'assainissement, notamment celles correspondant aux aides et primes d'épuration versées par les agences de l'eau, pour 
être affecté au financement des charges de ce service. 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(PARTIE LEGISLATIVE)  

Article L152-1 

Les infractions aux dispositions des articles L. 111-4, L. 111-7 à L. 111-7-4, L. 111-8, L. 111-9, L. 111-10, L.-111-10-1, L. 112-17, L. 
112-18, L. 112-19, L. 125-3, L. 131-4 et L. 135-1, sont constatées par tous officiers ou agents de police judiciaire ainsi que par tous 
les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés à cet effet par le maire ou le ministre chargé de 
la construction et de l'habitation suivant l'autorité dont ils relèvent et assermentés. Les procès-verbaux dressés par ces agents font 
loi (1) jusqu'à preuve du contraire. 

Article L152-2 

L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire ou du 
fonctionnaire compétent soit, même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal correctionnel. 

L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le bénéficiaire des travaux ou l'avoir dûment convoqué à comparaître dans les 
quarante-huit heures. La décision judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute voie de recours. 
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Dès qu'un procès-verbal relevant une des infractions prévues à l'article L. 152-4 a été dressé, le maire peut également, si l'autorité 
judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux. Copie de cet arrêté est transmise 
sans délai au ministère public. 

L'autorité judiciaire peut à tout moment, d'office ou à la demande, soit du maire ou du fonctionnaire compétent, soit du bénéficiaire 
des travaux, se prononcer sur la mainlevée ou le maintien des mesures prises pour assurer l'interruption des travaux. En tout état 
de cause, l'arrêté du maire cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. 

Le maire est avisé de la décision judiciaire et en assure, le cas échéant, l'exécution. 

Lorsque aucune poursuite n'a été engagée, le procureur de la République en informe le maire qui, soit d'office soit à la demande de 
l'intéressé, met fin aux mesures par lui prises. 

Le maire peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de la décision judiciaire ou de 
son arrêté, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés et du matériel de chantier. 

La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont effectuées par l'un des agents mentionnés à l'article L. 152-1 qui dresse 
procès-verbal. 

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu des alinéas qui précèdent, ne font pas obstacle au droit du représentant de l'Etat 
dans le département de prendre, dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par le maire et après une mise en demeure 
restée sans résultat, à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, toutes les mesures prévues au présent article. Dans ce cas, le 
préfet reçoit, au lieu et place du maire, les avis et notifications prévus aux alinéas 5 et 6. 

Article L152-3 

En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l'arrêté en ordonnant l'interruption, une amende de 45 000 
euros et un emprisonnement de trois mois, ou l'une de ces deux peines seulement, sont prononcés par le tribunal contre les 
personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 152-4. 

Article L152-4 

Est puni d'une amende de 45 000 euros le fait, pour les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les 
entrepreneurs ou toute autre personne responsable de l'exécution de travaux, de méconnaître les obligations imposées par les 
articles L. 111-4, L. 111-7, L. 111-8, L. 111-9, L. 111-10, L. 111-10-1, L. 112-17, L. 112-18, L. 112-19, L. 125-3, L. 131-4 et L. 135-
1, par les règlements pris pour leur application ou par les autorisations délivrées en conformité avec leurs dispositions. En cas de 
récidive, une peine d'emprisonnement de six mois peut en outre être prononcée.  

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont également applicables :  

1° En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d'aménagement ou de démolition imposés par les 
autorisations mentionnées au premier alinéa ;  

2° En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais 
impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage.  

Ainsi qu'il est dit à l'article L. 480-12 du code de l'urbanisme :  

" Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-7 et 433-8 du code pénal, 
quiconque aura mis obstacle à l'exercice du droit de visite prévu à l'article L. 461-1 sera puni d'une amende de 3 750 euros.  

" En outre, un emprisonnement d'un mois pourra être prononcé. "  

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article encourent également la peine complémentaire 
d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans 
les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code 
pénal, des infractions aux dispositions de l'article L. 111-7, ainsi que des règlements pris pour son application ou des autorisations 
délivrées en conformité avec leurs dispositions. Elles encourent les peines suivantes :  

a) L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

b) La peine complémentaire d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de communication audiovisuelle, de 
la décision prononcée, dans les conditions prévues à l'article 131-35 du même code ;  

c) La peine complémentaire d'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou 
indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales, selon les modalités prévues à l'article 131-48 du même code. 

Article L152-5 

En cas de condamnation pour une infraction prévue à l'article L. 152-4, le tribunal, au vu des observations écrites ou après audition 
du fonctionnaire compétent, statue soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, l'autorisation 
administrative ou le permis de construire, soit sur la démolition des ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement 
des lieux dans leur état antérieur. 
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Article L152-6 

L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des dispositions 
de l'article L. 152-5.  

Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant le tribunal de grande instance du lieu de 
la situation de l'immeuble, statuant comme en matière civile.  

Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du maire ou du fonctionnaire compétent. Dans les deux cas, il statue au vu 
des observations écrites ou après audition de ce dernier fonctionnaire, l'intéressé ou ses ayants-droit ayant été mis en cause dans 
l'instance.  

La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique se serait trouvée prescrite.  

Article L152-7 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de 
démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une astreinte de 3 à 75 euros par jour de retard. 

Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être revisée que dans le cas prévu au troisième alinéa du 
présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté. 

Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à 
une ou plusieurs reprises le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus. 

Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la remise en état ordonnée aura été régularisée et que 
le redevable établira qu'il a été empêché d'observer, par une circonstance indépendante de sa volonté, le délai qui lui a été imparti. 

Article L152-8 

Les astreintes sont recouvrées dans les conditions prévues par les dispositions relatives au recouvrement des produits 
communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise ; à défaut par le maire de liquider le 
produit de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire au recouvrement et de le faire parvenir au représentant de l'Etat dans le 
département dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est faite par ce fonctionnaire, la créance sera liquidée, l'état sera établi et 
recouvré au profit de l'Etat. 

Article L152-9 

Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la remise en état ordonnée n'est pas 
complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution 
de la décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol.  

Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou ouvrages concernés, le maire ou le 
fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du tribunal de 
grande instance qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants.  

Article L152-10 

Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-7 et 433-8 du code pénal, 
quiconque aura mis obstacle à l'exercice du droit de visite prévu à l'article L. 151-1 sera puni d'une amende de 3 750 euros. En 
outre un emprisonnement d'un mois pourra être prononcé. 

CODE DE L'URBANISME 
(PARTIE LEGISLATIVE)  

Article L160-1 

En cas d'infraction aux dispositions des projets d'aménagement et des plans d'urbanisme maintenus en vigueur dans les conditions 
énoncées soit à l'article L. 124-1, soit à l'article L. 150-1 (2è alinéa), ou en cas d'infraction aux dispositions des plans d'occupation 
des sols, des plans locaux d'urbanisme, les articles L. 480-1 à L. 480-9 sont applicables, les obligations visées à l'article L. 480-4 
s'entendant également de celles résultant des projets et plans mentionnés ci-dessus.  

Les sanctions édictées à l'article L. 480-4 s'appliquent également :  

a) En cas d'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en méconnaissance des obligations imposées par les articles L. 111-1 à L. 
111-1-4, L111-3 et L. 111-5-2 ainsi que par les règlements pris pour leur application ;  

b) En cas de coupes et d'abattages d'arbres effectués en infraction aux dispositions du cinquième alinéa de l'article L. 130-1, sur 
les territoires des communes, parties de communes ou ensemble de communes où l'établissement d'un plan d'occupation des sols 
a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été rendu public ;  

c) En cas d'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en infraction aux dispositions de l'article L. 142-11 relatif à la protection des 
espaces naturels sensibles des départements ;  

d) En cas d'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en infraction aux prescriptions architecturales ou aux règles particulières 
édictées dans une zone d'environnement protégé en application de l'article L. 143-1 (alinéa 2) ;  
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e) En cas d'exécution, dans une zone d'aménagement concerté, de travaux dont la réalisation doit obligatoirement être précédée 
d'une étude de sécurité publique en application de l'article L. 111-3-1, avant la réception de cette étude par la commission 
compétente en matière de sécurité publique.  

Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 252-1 du code rural, peut 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux alinéas premier et second du 
présent article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet de défendre.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les associations visées à l'alinéa précédent pourront être agréées. 
Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la procédure d'agrément est applicable aux associations 
inscrites depuis trois ans au moins.  

La commune peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur son territoire et constituant 
une infraction aux dispositions du présent article.  

Article L160-4 

Les infractions aux dispositions des articles L. 111-1, L. 111-3, L. 142-3 et L. 143-1 sont constatées par tous officiers ou agents de 
police judiciaire ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés à cet effet par 
le maire ou le ministre chargé de l'urbanisme suivant l'autorité dont ils relèvent et assermentés. Les procès-verbaux dressés par 
ces agents font foi jusqu'à preuve du contraire.  

Les fonctionnaires et agents contractuels de l'administration des eaux et forêts sont compétents pour constater par procès-verbaux 
les infractions aux dispositions du présent code relatives à la conservation et à la création d'espaces boisés. 

Article L480-1 

Les infractions aux dispositions des titres Ier, II, III, IV et VI du présent livre sont constatées par tous officiers ou agents de police 
judiciaire ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés à cet effet par le 
maire ou le ministre chargé de l'urbanisme suivant l'autorité dont ils relèvent et assermentés. Les procès-verbaux dressés par ces 
agents font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Les infractions visées à l'article L. 480-4 peuvent être constatées par les agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé 
des monuments historiques et des sites, et assermentés, lorsqu'elles affectent des immeubles compris dans un secteur 
sauvegardé ou soumis aux dispositions législatives du code du patrimoine relatives aux monuments historiques ou aux dispositions 
législatives du code de l'environnement relatives aux sites et qu'elles consistent, soit dans le défaut de permis de construire, soit 
dans la non-conformité de la construction ou des travaux au permis de construire accordé. Il en est de même des infractions aux 
prescriptions établies en application des articles L. 522-1 à L. 522-4 du code du patrimoine. 

Lorsque l'autorité administrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les autorisations, le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ont connaissance d'une infraction de la nature de celles que 
prévoient les articles L. 160-1 et L. 480-4, ils sont tenus d'en faire dresser procès verbal. 

Copie du procès-verbal constatant une infraction est transmise sans délai au ministère public. 

Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 252-1 du code rural peut 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction à l'alinéa 1er du présent article et 
portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet de défendre. 

La commune peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur son territoire et constituant 
une infraction à l'alinéa premier du présent article. 

Article L480-2 

L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public agissant à la requête du maire, du 
fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à l'article L. 480-1, soit, même d'office, par le juge d'instruction saisi 
des poursuites ou par le tribunal correctionnel.  

L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le bénéficiaire des travaux ou l'avoir dûment convoqué à comparaître dans les 
quarante-huit heures. La décision judiciaire est exécutoire sur minute et nonobstant toute voie de recours.  

Dès qu'un procès-verbal relevant l'une des infractions prévues à l'article L. 480-4 a été dressé, le maire peut également, si l'autorité 
judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux. Copie de cet arrêté est transmise 
sans délai au ministère public.  

L'autorité judiciaire peut à tout moment, d'office ou à la demande, soit du maire ou du fonctionnaire compétent, soit du bénéficiaire 
des travaux, se prononcer sur la mainlevée ou le maintien des mesures prises pour assurer l'interruption des travaux. En tout état 
de cause, l'arrêté du maire cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe.  

Le maire est avisé de la décision judiciaire et en assure, le cas échéant, l'exécution.  

Lorsque aucune poursuite n'a été engagée, le procureur de la République en informe le maire qui, soit d'office, soit à la demande 
de l'intéressé, met fin aux mesures par lui prises.  

Le maire peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application immédiate de la décision judiciaire ou de 
son arrêté, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés ou du matériel de chantier.  
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La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont effectuées par l'un des agents visés à l'article L. 480-1 qui dresse procès-
verbal.  

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu des alinéas qui précèdent, ne font pas obstacle au droit du représentant de l'Etat 
dans le département de prendre, dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par le maire et après une mise en demeure 
adressée à celui-ci et restée sans résultat à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, toutes les mesures prévues aux 
précédents alinéas.  

Dans le cas de constructions sans permis de construire ou d'aménagement sans permis d'aménager, ou de constructions ou 
d'aménagement poursuivis malgré une décision de la juridiction administrative suspendant le permis de construire ou le permis 
d'aménager, le maire prescrira par arrêté l'interruption des travaux ainsi que, le cas échéant, l'exécution, aux frais du constructeur, 
des mesures nécessaires à la sécurité des personnes ou des biens ; copie de l'arrêté du maire est transmise sans délai au 
ministère public. Dans tous les cas où il n'y serait pas pourvu par le maire et après une mise en demeure adressée à celui-ci et 
restée sans résultat à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, le représentant de l'Etat dans le département prescrira ces 
mesures et l'interruption des travaux par un arrêté dont copie sera transmise sans délai au ministère public.  

Dans le cas où le représentant de l'Etat dans le département fait usage des pouvoirs qui lui sont reconnus par les alinéas 9 et 10 
du présent article, il reçoit, au lieu et place du maire, les avis et notifications prévus aux alinéas 5 et 6.  

Article L480-3 

En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l'arrêté en ordonnant l'interruption, une amende de 75 000 
euros et un emprisonnement de trois mois, ou l'une de ces deux peines seulement, sont prononcés par le tribunal contre les 
personnes visées à l'article L. 480-4 (2. alinéa). 

Article L480-4 

Le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 en méconnaissance des obligations imposées par les 
titres Ier à VII du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en méconnaissance des prescriptions imposées par un 
permis de construire, de démolir ou d'aménager ou par la décision prise sur une déclaration préalable est puni d'une amende 
comprise entre 1 200 euros et un montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une 
somme égale à 6000 euros par mètre carré de surface construite, démolie ou rendue inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, 
dans les autres cas, un montant de 300 000 euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement 
de six mois pourra être prononcé.  

Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les 
architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux.  

Ces peines sont également applicables :  

1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux d'aménagement ou de démolition imposés par les autorisations 
visées au premier alinéa ;  

2. En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais 
impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage.  

En cas de méconnaissance des obligations imposées par l'article L. 451-3, le tribunal ordonne en outre, en cas de perte ou de 
destruction de la plaque commémorative au cours des travaux, à la charge du maître d'ouvrage, la gravure et l'installation d'une 
nouvelle plaque apposée dans les conditions du deuxième alinéa dudit article.  

Toute association telle que définie à l'article 2-4 du code de procédure pénale peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les faits constituant une infraction à l'article L. 451-3 et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs 
qu'elle a pour objet de défendre.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux infractions relatives à l'affichage des permis ou des déclarations 
préalables 

Article L480-5 

En cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue aux articles L. 160-1 et L. 480-4, le 
tribunal, au vu des observations écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, statue même en l'absence d'avis 
en ce sens de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, l'autorisation ou la 
déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans 
leur état antérieur.  

Le tribunal pourra ordonner la publication de tout ou partie du jugement de condamnation, aux frais du délinquant, dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département, ainsi que son affichage dans les lieux qu'il indiquera.  

Article L480-6 

L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu, de la dissolution de la personne morale mise en cause ou de 
l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des dispositions de l'article L. 480-5.  

Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant le tribunal de grande instance du lieu de 
la situation de l'immeuble, statuant comme en matière civile.  
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Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du maire ou du fonctionnaire compétent. Dans les deux cas, il statue au vu 
des observations écrites ou après audition de ces derniers, l'intéressé ou ses ayants droit ayant été mis en cause dans l'instance.  

La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique se serait trouvée prescrite.  

Article L480-7 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de 
démolition, de mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une astreinte de 7,5 à 75 euros par jour de 
retard.  

Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que dans le cas prévu au troisième alinéa du 
présent article, court à partir de l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté.  

Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à 
une ou plusieurs reprises, le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus.  

Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des astreintes pour tenir compte du comportement 
de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter.  

Article L480-8 

Les astreintes prononcées sont recouvrées par les comptables directs du Trésor sur la réquisition du préfet pour le compte de la ou 
des communes aux caisses desquelles sont versées les sommes recouvrées. 

Article L480-9 

Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la remise en état ordonnée n'est pas 
complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution 
de la décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol.  

Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou ouvrages visés, le maire ou le 
fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du tribunal de 
grande instance qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants.  

CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(PARTIE LEGISLATIVE)  

Article L216-6 

Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les eaux de la mer dans la limite des 
eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, 
même provisoirement, des effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des dommages 
visés aux articles L. 218-73 et L. 432-2, ou des modifications significatives du régime normal d'alimentation en eau ou des 
limitations d'usage des zones de baignade, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Lorsque 
l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les prescriptions de cet arrêté ne 
sont pas respectées.  

Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu aquatique dans le cadre de la procédure 
prévue par l'article L. 216-9.  

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de jeter ou abandonner des déchets en quantité importante dans les eaux 
superficielles ou souterraines ou dans les eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la 
mer. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux rejets en mer effectués à partir des navires.  

Article L218-73 

Est puni d'une amende de 22 500 euros le fait de jeter, déverser ou laisser écouler, directement ou indirectement en mer ou dans 
la partie des cours d'eau, canaux ou plans d'eau où les eaux sont salées, des substances ou organismes nuisibles pour la 
conservation ou la reproduction des mammifères marins, poissons, crustacés, coquillages, mollusques ou végétaux, ou de nature à 
les rendre impropres à la consommation. 

Article L218-77 

Sont habilités à rechercher et constater les infractions prévues par l'article L. 218-73 :  

1° Les agents mentionnés à l'article 16 du décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime ;  

2° Les agents des parcs nationaux dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre III du livre III du présent code ;  

3° Les agents des réserves naturelles dans les conditions prévues au chapitre II du titre III du livre III du présent code.  

Article L432-2 

Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux mentionnées à l'article L. 431-3, directement ou indirectement, des 
substances quelconques dont l'action ou les réactions ont détruit le poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur 
alimentaire, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 18 000 euros d'amende.  
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Le tribunal peut, en outre, ordonner la publication d'un extrait du jugement aux frais de l'auteur de l'infraction dans deux journaux ou 
plus.  

Article L437-1 

I. - Sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux dispositions du présent titre et des textes pris pour son application, 
en quelque lieu qu'elles soient commises, outre les officiers et agents de police judiciaire énumérés aux articles 16, 20 et 21 du 
code de procédure pénale et les agents habilités par des lois spéciales :  

1° Les agents de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques et du domaine national de Chambord commissionnés à cet 
effet par décision de l'autorité administrative et assermentés ;  

2° Les ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts, les ingénieurs des travaux et les agents qualifiés chargés de la police de la 
pêche dans les directions départementales de l'agriculture et de la forêt et à l'Office national des forêts, les ingénieurs et agents 
qualifiés des services chargés de la navigation, commissionnés à cet effet par décision de l'autorité administrative et assermentés ;  

3° Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents assermentés de cet établissement visés à l'article L. 122-7 
du code forestier ;  

4° Les gardes champêtres ;  

5° Les agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage commissionnés et assermentés dans la circonscription à 
laquelle ils sont affectés.  

II. - Les agents commissionnés de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques peuvent contrôler les conditions dans 
lesquelles, au-delà de la limite de salure des eaux, est pratiquée la pêche des espèces de poissons vivant alternativement dans les 
eaux douces et dans les eaux salées.  

III. - Peuvent également rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent titre et des textes pris pour son 
application les agents des douanes ainsi que les agents autorisés par le décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche 
maritime.  

ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 FIXANT LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RECEVANT UNE CHARGE BRUTE DE 

POLLUTION ORGANIQUE INFERIEURE OU EGALE A 1,2 KG/J DE DBO5. 

 SECTION 1 : PRINCIPES GENERAUX  

Article 1 

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1, 2 kg / j de demande biochimique en oxygène mesurée à 
cinq jours (DBO5).  

Pour l'application du présent arrêté, les termes : « installation d'assainissement non collectif » désignent toute installation 
d'assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées au titre 
de l'article R. 214-5 du code de l'environnement des immeubles ou parties d'immeubles non raccordés à un réseau public de 
collecte des eaux usées. 

Les installations visées par le présent arrêté constituent des ouvrages au sens de la directive du Conseil 89 / 106 / CEE susvisée. 

Article 2 

Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur 
ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la santé publique. 

En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies 
vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l'installation accessible en surface est conçu de façon à assurer 
la sécurité des personnes et éviter tout contact accidentel avec les eaux usées. 

Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux souterraines ou 
superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant l'objet d'usages particuliers tels que 
la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la baignade. 

Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation de la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine, l'implantation d'une installation d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er 
est interdite à moins de 35 mètres d'un captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être 
réduite pour des situations particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d'impossibi lité 
technique et lorsque l'immeuble est desservi par le réseau public de distribution d'eau potable, l'eau du captage est interdite à la 
consommation humaine. 

Les installations mettant à l'air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux usées brutes ou prétraitées 
doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et doivent être implantées à distance des habitations 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FAB1D2E467A1E6278D44785D80BF4358.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835464&dateTexte=&categorieLien=cid
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de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent être interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les 
moustiques. 

Article 3 

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues conformément aux 
principes généraux et prescriptions techniques décrits dans le présent arrêté. 

Les caractéristiques techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution à traiter, aux 
caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, aux caractéristiques de la parcelle où elles 
sont implantées, particulièrement l'aptitude du sol à l'épandage, ainsi qu'aux exigences décrites à l'article 5 et à la sensibilité du 
milieu récepteur. 

Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux usées de nature domestique constituées des 
eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l'immeuble, à l'exception du cas prévu à l'article 4. 

Article 4 

Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation d'installations existantes 
conçues selon cette filière. 

Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées dans une fosse septique et traitées conformément aux articles 6 et 7. S'il y a 
impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou fosse d'accumulation étanche, dont les 
conditions de mise en œuvre sont précisées à l'annexe 1, après autorisation de la commune. 

Les eaux ménagères sont prétraitées dans un bac dégraisseur ou une fosse septique puis traitées conformément à l'article 6. S'il y 
a impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-vannes. 

Article 5 

Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement et de traitement réalisés 
in situ ou préfabriqués doivent satisfaire : 

― aux exigences essentielles de la directive 89/106/CEE susvisée relatives à l'assainissement non collectif, notamment en termes 
de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de santé et d'environnement ; 

― aux exigences des documents de référence, en termes de conditions de mise en œuvre, afin de permettre notamment 
l'étanchéité des dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées domestiques et afin d'empêcher le colmatage des 
matériaux utilisés. 

La liste des documents de référence est publiée au Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé 
de l'environnement et du ministre chargé de la santé. 

 SECTION 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES AU TRAITEMENT  

o SOUS SECTION 2.1 : INSTALLATIONS AVEC TRAITEMENT PAR LE SOL  

Article 6 

L'installation comprend : 

― un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 

― un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à l'acheminement des eaux usées ou à 
leur traitement, un bac dégraisseur est installé dans le circuit des eaux ménagères et le plus près possible de leur émission. 

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l'immeuble, au plus près de leur 
production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) La surface de la parcelle d'implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de l'installation d'assainissement 
non collectif ; 

b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ; 

c) La pente du terrain est adaptée ; 

d) L'ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter notamment toute stagnation ou 
déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur 
une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m ; 

e) L'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins d'un mètre du fond de 
fouille. 

Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions mentionnées aux points b à e ci-dessus, peuvent être 
installés les dispositifs de traitement utilisant : 
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― soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de l'art ; 

― soit un lit à massif de zéolithe. 

Les caractéristiques techniques et les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l'installation d'assainissement non collectif 
visée par le présent article sont précisées en annexe 1. 

o SOUS SECTION 2.2 : INSTALLATIONS AVEC D'AUTRES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT  

Article 7 

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées de dispositifs agréés par les 
ministères en charge de l'écologie et de la santé, à l'issue d'une procédure d'évaluation de l'efficacité et des risques que les 
installations peuvent engendrer directement ou indirectement sur la santé et l'environnement, selon des modalités décrites à 
l'article 8. 

Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de traitement, telles que préconisées par le 
fabricant, permettent de garantir que les installations dans lesquelles ils sont intégrés respectent : 

― les principes généraux visés aux articles 2 à 5 ; 

― les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un échantillon moyen journalier : 30 mg/l en 
matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. Les modalités d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en 
annexes 2 et 3. 

La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont publiées au Journal officiel de la 
République française par avis conjoint du ministre chargé de l'environnement et du ministre chargé de la santé en vue de 
l'information du consommateur et des opérateurs économiques. 

Article 8 

L'évaluation des installations d'assainissement non collectif est effectuée par les organismes dits notifiés au titre de l'article 9 du 
décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats obtenus sur plateforme d'essai, selon un protocole précisé en annexe 2. 

Une évaluation simplifiée de l'installation, décrite en annexe 3, est mise en œuvre dans les cas suivants : 

― pour les dispositifs de traitement qui ont déjà fait l'objet d'une évaluation au titre du marquage CE ; 

― pour les dispositifs de traitement qui sont légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou en Turquie, ou dans un Etat membre de l'accord sur l'Espace économique européen (EEE) disposant d'une 
évaluation garantissant un niveau de protection de la santé publique et de l'environnement équivalent à celui de la réglementation 
française. 

Après évaluation de l'installation, l'organisme notifié précise, dans un rapport technique contenant une fiche technique descriptive, 
les conditions de mise en œuvre des dispositifs de l'installation et, le cas échéant, de maintenance, la production de boues, les 
performances épuratoires, les conditions d'entretien, la pérennité et l'élimination des matériaux en fin de vie, permettant de 
respecter les principes généraux et prescriptions techniques du présent arrêté. Les éléments minimaux à intégrer dans le rapport 
technique sont détaillés en annexe 4. 

Article 9 

L'opérateur économique qui sollicite l'agrément d'un dispositif de traitement des eaux usées domestiques adresse un dossier de 
demande d'agrément auprès de l'organisme notifié, par lettre recommandée ou remise contre récépissé. 

L'annexe 5 définit le contenu du dossier de demande d'agrément en fonction du type de procédure d'évaluation. 

L'organisme notifié envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère complet et recevable de la demande dans 
un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande. 

Si la demande est incomplète, il est indiqué par lettre recommandée au demandeur les éléments manquants. 

Le demandeur dispose alors de trente jours ouvrables à compter de la date de la réception de la lettre recommandée pour fournir 
ces éléments par envoi recommandé ou par remise contre récépissé. Dans les vingt jours ouvrables suivant la réception des 
compléments, l'organisme notifié envoie au demandeur un accusé de réception constatant le caractère complet et recevable de la 
demande. 
Si le dossier n'est pas complet, la demande devient caduque et le demandeur en est informé par un courrier de l'organisme notifié. 

L'organisme notifié remet son avis aux ministères dans les douze mois qui suivent la réception du dossier complet de demande 
d'agrément. 
Dans le cas de la procédure d'évaluation simplifiée visée à l'article 8, il remet son avis aux ministères dans les trente jours qui 
suivent la réception du dossier complet de demande d'agrément. 

L'avis est motivé. 

Les ministères statuent dans un délai de deux mois qui suit la réception de l'avis de l'organisme notifié, publient au Journal officiel 
de la République française la liste des dispositifs de traitement agréés et adressent à l'opérateur économique un courrier officiel 
comportant un numéro d'agrément et une fiche technique descriptive. Il est délivré pour un type de fabrication ne présentant pas, 
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pour une variation de taille, de différence de conception au niveau du nombre ou de l'agencement des éléments qui constituent le 
dispositif de traitement. 

L'agrément ne dispense pas les fabricants, les vendeurs ou les acheteurs de leur responsabilité et ne comporte aucune garantie. Il 
n'a pas pour effet de conférer des droits exclusifs à la production ou à la vente. 

En cas d'évolution des caractéristiques techniques et de conditions de mise en œuvre des dispositifs des installations 
d'assainissement non collectif visées aux articles 6 ou 7, l'opérateur économique en informe l'organisme notifié. Celui-ci évalue si 
ces modifications sont de nature à remettre en cause le respect des prescriptions techniques du présent arrêté. Le cas échéant, 
l'opérateur soumet le dispositif à la procédure d'évaluation visée à l'article 8. 

Article 10 

Les ministères peuvent procéder, après avis des organismes notifiés, à la modification de l'annexe 1 du présent arrêté ou des 
fiches techniques publiées au Journal officiel de la République française, à la suspension ou au retrait de l'agrément si, sur la base 
de résultats scientifiquement obtenus in situ, il apparaît des dysfonctionnements de certains dispositifs présentant des risques 
sanitaires ou environnementaux significatifs. 

Dans ce cas, les ministères notifient à l'opérateur économique leur intention dûment motivée sur la base d'éléments techniques et 
scientifiques, de suspension ou de retrait de l'agrément. 

L'opérateur économique dispose de trente jours ouvrables pour soumettre ses observations. La décision de suspension ou de 
retrait, si elle est prise, est motivée en tenant compte des observations de l'opérateur et précise, le cas échéant, les éventuelles 
conditions requises pour mettre fin à la suspension d'agrément, dans une période de vingt jours ouvrables suivant l'expiration du 
délai de réception des observations de l'opérateur économique. 

La décision de retrait peut être accompagnée d'une mise en demeure de remplacement des dispositifs défaillants par un disposi tif 
agréé, à la charge de l'opérateur économique. 

Le destinataire du refus, du retrait ou de la suspension de l'agrément pourra exercer un recours en annulation dans les conditions 
fixées aux articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice administrative. 

 SECTION 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES MINIMALES APPLICABLES A L'EVACUATION  

o SOUS SECTION 3.1 : CAS GENERAL : EVACUATION PAR LE SOL  

Article 11 

Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement, au 
niveau de la parcelle de l'immeuble, afin d'assurer la permanence de l'infiltration, si sa perméabilité est comprise entre 10 et 500 
mm/h. 

o SOUS SECTION 3.2 : CAS PARTICULIERS : AUTRES MODES D'EVACUATION  

Article 12 

Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères définis à l'article 11, les eaux 
usées traitées sont : 

― soit réutilisées pour l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation de végétaux uti lisés pour la 
consommation humaine et sous réserve d'absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux usées traitées ; 

― soit drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu 
récepteur, s'il est démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation n'est 
envisageable. 

Article 13 

Les rejets d'eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle 
ou artificielle profonde. 

En cas d'impossibilité de rejet conformément aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées traitées conformément aux 
dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d'infiltration dans une couche sous-jacente, de perméabilité 
comprise entre 10 et 500 mm/h, dont les caractéristiques techniques et conditions de mise en œuvre sont précisées en annexe 1. 

Ce mode d'évacuation est autorisé par la commune, au titre de sa compétence en assainissement non collectif, en application du III 
de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales sur la base d'une étude hydrogéologique. 

 SECTION 4 : ENTRETIEN ET ELIMINATION DES SOUS PRODUITS ET MATIERES DE VIDANGE D'ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF  

Article 14 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 211-25 à R. 211-45 du code de l'environnement, l'élimination des matières de 
vidange et des sous-produits d'assainissement doit être effectuée conformément aux dispositions réglementaires, notamment 
celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le traitement des matières de vidange, le cas échéant. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FAB1D2E467A1E6278D44785D80BF4358.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449941&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FAB1D2E467A1E6278D44785D80BF4358.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FAB1D2E467A1E6278D44785D80BF4358.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FAB1D2E467A1E6278D44785D80BF4358.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835300&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 15 

Les installations d'assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire de l'immeuble et vidangées par 
des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de 
l'environnement et du logement, de manière à assurer : 

― leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas où la filière le prévoit, des 
dispositifs de dégraissage ; 

― le bon écoulement et la bonne distribution des eaux usées prétraitées jusqu'au dispositif de traitement ; 

― l'accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation. 

Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. 

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 
% du volume utile. 

Les installations, les boîtes de branchement et d'inspection doivent être fermées en permanence et accessibles pour assurer leur 
entretien et leur contrôle. 

Les conditions d'entretien sont mentionnées dans le guide d'utilisation prévu à l'article 16. 

Article 16 

L'installation, l'entretien et la vidange des dispositifs constituant l'installation d'assainissement non collectif se font conformément au 
guide d'utilisation rédigé en français et remis au propriétaire de l'installation lors de la réalisation ou réhabilitation de l'installation 
d'assainissement non collectif. Celui-ci décrit le type d'installation, précise les conditions de mise en œuvre, de fonctionnement et 
d'entretien, sous forme d'une fiche technique et expose les garanties.Il comporte au moins les indications suivantes : 

― la description de tout ou partie de l'installation, son principe et les modalités de son fonctionnement ; 
― les paramètres de dimensionnement, pour atteindre les performances attendues ; 
― les instructions de pose et de raccordement ; 
― la production de boues ; 
― les prescriptions d'entretien, de vidange et de maintenance, notamment la fréquence ; 
― les performances garanties et leurs conditions de pérennité ; 
― la disponibilité ou non de pièces détachées ; 
― la consommation électrique et le niveau de bruit, le cas échéant ; 
― la possibilité de recyclage des éléments de l'installation en fin de vie ; 
― une partie réservée à l'entretien et à la vidange permettant d'inscrire la date, la nature des prestations ainsi que le nom de la 
personne agréée. 

 SECTION 5 : CAS PARTICULIER DES TOILETTES SECHES  

Article 17 

Par dérogation à l'article 3, les toilettes dites sèches (sans apport d'eau de dilution ou de transport) sont autorisées, à la condition 
qu'elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage ni rejet liquide en dehors de la parcelle, ni pollution des eaux superficielles 
ou souterraines. 

Les toilettes sèches sont mises en œuvre : 

― soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un matériau organique pour produire un 
compost ; 

― soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre la filière de traitement prévue pour les eaux 
ménagères, conforme aux dispositions des articles 6 et 7. 

Les toilettes sèches sont composées d'une cuve étanche recevant les fèces ou les urines. La cuve est régulièrement vidée sur une 
aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulement et à l'abri des intempéries. 

Les sous-produits issus de l'utilisation de toilettes sèches doivent être valorisés sur la parcelle et ne générer aucune nuisance pour 
le voisinage, ni pollution. 

ARRETE DU 7 SEPTEMBRE 2009 DEFINISSANT LES MODALITES D'AGREMENT DES PERSONNES 
REALISANT LES VIDANGES ET PRENANT EN CHARGE LE TRANSPORT ET L'ELIMINATION DES 

MATIERES EXTRAITES DES INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Article 9 

La personne agréée doit être en mesure de justifier, à tout instant, du devenir des matières de vidange dont elle a pris la charge. 

Un bordereau de suivi des matières de vidange, comportant a minima les informations prévues à l'annexe II du présent arrêté, est 
établi, pour chaque vidange, par la personne agréée et en trois volets. 
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Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l'installation vidangée, la personne agréée et le responsable 
de la filière d'élimination. 

Le volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et la personne agréée. Ceux conservés par la 
personne agréée et le responsable de la filière d'élimination sont signés par les trois parties. 

La personne agréée tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des matières de vidange. Ce document 
est tenu en permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre par la personne 
agréée est de dix années. 

Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par la personne agréée au préfet, avant le 1er avril de l'année 
suivant celle de l'exercice de son activité. Ce bilan comporte a minima : 

― les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités totales de matières 
correspondantes ; 

― les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d'élimination ; 

― un état des moyens de vidange dont dispose la personne agréée et les évolutions envisagées. 

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière d'élimination indiquant notamment 
la quantité de matières de vidange livrée par la personne agréée. 

Le registre et le bilan sont conservés dans les archives de la personne agréée pendant dix années. 

 


